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(54) Engin de glisse en 4 parties

(57) L’invention concerne un engin de glisse (9)
comprenant :
- des premier à quatrième corps de glisse (1, 2, 3, 4)
pouvant sélectivement être solidarisés ou désolidarisés
entre eux ; lorsque les corps de glisse sont solidarisés :
+ les premier et deuxième corps de glisse (1, 2) forment
des parties latérales opposées de l’engin de glisse
assemblé ;
+ les troisième et quatrième corps de glisse (3, 4) forment
un corps de glisse intermédiaire (5) définissant une partie
médiane de l’engin de glisse assemblé, les troisième et
quatrième corps de glisse présentant chacun une lon-
gueur inférieure à la longueur du corps de glisse inter-
médiaire, le corps de glisse intermédiaire étant disposé
entre les premier et deuxième corps de glisse ;

- un dispositif de solidarisation (38, 48, 39, 49)
comprenant :
+ une première pièce d’assemblage (48, 49) solidaire du
quatrième corps de glisse (4),
+ une deuxième pièce d’assemblage (38, 39) solidaire du
troisième corps de glisse (3) apte à coopérer avec la
première pièce d’assemblage (48, 49) de manière à so-
lidariser longitudinalement les troisième et quatrième
corps de glisse ;

La première pièce d’assemblage (48, 49) présente
au moins une première saillie longitudinale (487A, 487B,
497) par rapport au quatrième corps de glisse apte à
recouvrir une partie d’une face supérieure (37) du troi-
sième corps de glisse, la première saillie longitudinale
étant apte à coopérer avec la deuxième pièce d’assem-
blage (38, 39) de manière à limiter l’écartement relatif
entre les troisième et quatrième corps de glisse selon un

axe longitudinal.
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Description

[0001] L’invention concerne les engins de glisse sur
neige, et en particulier les planches de surf des neiges
comprenant plusieurs éléments séparables en au moins
deux skis.
[0002] Les pratiquants du surf des neiges souhaitent
fréquemment pratiquer sur des zones non accessibles
par des remontées mécaniques, en vue notamment de
disposer d’une neige vierge ou de zones moins fréquen-
tées par le public. Pour cela, un certain nombre de pra-
tiquants utilisent des skis de randonnée pour pouvoir re-
monter des pistes et atteindre un versant isolé, en portant
sur leur dos une planche de surf des neiges. Une fois le
versant atteint, les utilisateurs déchaussent les skis,
chaussent la planche de surf et descendent le versant,
les skis accrochés au dos.
[0003] Comme l’utilisateur doit disposer d’une paire de
skis et d’une planche de surf, le poids et l’encombrement
sont problématiques pour l’utilisateur.
[0004] Pour résoudre ce problème, une solution con-
siste à accoler au moins deux éléments pour former un
engin de glisse. Les éléments sont solidarisés pour pré-
senter une configuration de planche de surf, ou séparés
pour former deux skis indépendants utilisés pour remon-
ter des pistes.
[0005] Le brevet EP-B-0 880 381 décrit notamment
une planche de surf des neiges comprenant deux corps
de glisse allongés selon un axe longitudinal. Ces corps
de glisse forment soit deux skis indépendants, soit des
surfaces de glisse latérales opposées d’une planche de
surf des neiges. En configuration surf des neiges, un
corps de glisse médian arrière est fixé aux deux corps
de glisse latéraux, et un corps de glisse médian avant
est fixé aux deux corps de glisse latéraux. Les corps de
glisse médians forment une surface de glisse entre les
corps de glisse latéraux.
[0006] Le corps de glisse médian avant est mobile par
rapport au corps de glisse médian arrière quand l’engin
de glisse n’est pas assemblé. Ces deux corps de glisse
médians ne sont pas solidaires selon une direction lon-
gitudinale. Ils ne forment donc pas une planche de glisse
intermédiaire ayant sa propre tenue. Ils peuvent ainsi
facilement s’écarter l’un de l’autre.
[0007] En conséquence, l’assemblage du surf s’avère
peu commode car il nécessite la manipulation d’au moins
quatre corps de glisse indépendants. Cette difficulté s’ac-
centue d’autant dans un milieu enneigé.
[0008] De plus, pour solidariser les éléments entre eux,
l’engin de glisse comprend quatre barres de liaison, ce
qui tend à alourdir et rigidifier l’engin de glisse.
[0009] Enfin, la liaison entre les deux corps de glisse
médians est incertaine. Avec du jeu ou lors de flexion de
la planche, l’interface entre les deux corps de glisse mé-
dians peut changer et créer des arêtes en saillie de la
surface de glisse inférieure qui peuvent freiner l’utilisa-
teur durant la glisse.
[0010] L’invention vise à résoudre un ou plusieurs de

ces inconvénients.
[0011] Un but de l’invention est ainsi de proposer un
engin de glisse facilitant le transport de corps de glisse
médians durant une ascension.
[0012] Un autre but de l’invention est de permettre un
maintien mutuel des corps de glisse médians autonome,
notamment en vue de faciliter l’assemblage de l’engin
de glisse.
[0013] Un autre but de l’invention est de faciliter da-
vantage l’assemblage des différents corps de glisse.
[0014] Un autre but de l’invention est de limiter le dé-
placement vertical relatif entre les corps de glisse laté-
raux et les corps de glisse médians.
[0015] Un autre but de l’invention est de disposer d’élé-
ments de solidarisation simples à fabriquer et à manipu-
ler.
[0016] L’invention porte ainsi sur un engin de glisse
comprenant des premier à quatrième corps de glisse
pouvant sélectivement être solidarisés ou désolidarisés
entre eux. Lorsque les corps de glisse sont solidarisés,
les premier et deuxième corps de glisse forment des par-
ties latérales opposées de l’engin de glisse assemblé ;
les troisième et quatrième corps de glisse forment un
corps de glisse intermédiaire définissant une partie mé-
diane de l’engin de glisse assemblé. Les troisième et
quatrième corps de glisse présentent chacun une lon-
gueur inférieure à la longueur du corps de glisse inter-
médiaire. Le corps de glisse intermédiaire est disposé
entre les premier et deuxième corps de glisse. L’engin
de glisse comprend également un dispositif de solidari-
sation comprenant une première pièce d’assemblage so-
lidaire du quatrième corps de glisse et une deuxième
pièce d’assemblage solidaire du troisième corps de glis-
se apte à coopérer avec la première pièce d’assemblage
de manière à solidariser longitudinalement les troisième
et quatrième corps de glisse.
[0017] La première pièce d’assemblage présente au
moins une première saillie longitudinale par rapport au
quatrième corps de glisse apte à recouvrir une partie
d’une face supérieure du troisième corps de glisse, la
première saillie longitudinale étant apte à coopérer avec
la deuxième pièce d’assemblage de manière à limiter
l’écartement relatif entre les troisième et quatrième corps
de glisse selon un axe longitudinal.
[0018] Grâce à ce dispositif de solidarisation, on peut
obtenir un corps de glisse intermédiaire autonome, ayant
sa propre tenue, ce qui facilite sa manipulation et l’as-
semblage de celui-ci avec les premier et deuxième corps
de glisse.
[0019] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, un tel engin de glisse peut incor-
porer une ou plusieurs des caractéristiques suivantes,
prises dans toute combinaison techniquement
admissible :

- Les troisième et quatrième corps de glisse peuvent
se désolidariser par un mouvement relatif entre ces
deux corps de glisse. Selon un mode de réalisation,
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le mouvement relatif entre les troisième et quatrième
corps de glisse permettant la désolidarisation de ces
deux corps de glisse comprend une translation trans-
versale relative entre ces deux corps de glisse.

- La deuxième pièce d’assemblage comprend une vis
dont la tête de vis s’étend radialement suffisamment
pour couvrir une partie de la première pièce d’as-
semblage.

- La première et/ou deuxième pièce d’assemblage
comprend une saillie transversale par rapport au
corps de glisse intermédiaire auquel elle est fixée,
cette saillie étant apte à recouvrir une partie d’une
face supérieure du premier ou deuxième corps de
glisse.

- La première pièce d’assemblage comprend un pre-
mier élément de maintien coopérant avec un premier
élément de retenue du deuxième corps de glisse de
manière à limiter un mouvement transversal relatif
entre le deuxième corps de glisse et le corps de glis-
se intermédiaire lorsque l’engin de glisse est assem-
blé.

- La première pièce d’assemblage comprend un
deuxième élément de maintien coopérant avec un
deuxième élément de retenue du premier corps de
glisse de manière à limiter un mouvement transver-
sal relatif entre le premier corps de glisse et le corps
de glisse intermédiaire lorsque l’engin de glisse est
assemblé.

- La deuxième pièce d’assemblage comprend un
deuxième élément de maintien coopérant avec un
deuxième élément de retenue du premier corps de
glisse de manière à limiter un mouvement transver-
sal relatif entre le premier corps de glisse et le corps
de glisse intermédiaire lorsque l’engin de glisse est
assemblé.

- Le premier et/ou deuxième élément de maintien
d’une pièce d’assemblage est une saillie transver-
sale par rapport au corps de glisse intermédiaire
auquel il est fixé, cette saillie étant apte à recouvrir
une partie d’une face supérieure du premier ou
deuxième corps de glisse, et en ce que le premier
et/ou deuxième élément de retenue du premier ou
deuxième corps de glisse est une butée en saillie
selon la normale à sa face supérieure. Selon un mo-
de de réalisation, la saillie transversale est apte à
coopérer avec la butée de manière à limiter un mou-
vement longitudinal relatif entre le premier ou
deuxième corps de glisse et le corps de glisse inter-
médiaire, dans au moins un sens, lorsque l’engin de
glisse est assemblé.

- La butée comporte un épaulement en saillie à
l’aplomb de la face supérieure du premier ou deuxiè-
me corps de glisse, ladite saillie transversale étant
maintenue entre la face supérieure du premier ou
deuxième corps de glisse et l’épaulement pour limi-
ter un mouvement relatif entre le premier ou deuxiè-
me corps de glisse et le corps de glisse intermédiaire
selon une direction normale à cette face supérieure.

- Le premier ou deuxième corps comprend une em-
base d’une fixation de sécurité destinée à se solida-
riser à la chaussure d’un utilisateur, ladite embase
étant fixée à la butée et positionnée au-dessus de
cette butée.

- Un verrou permettant de maintenir la coopération
entre la première pièce d’assemblage et la deuxième
pièce d’assemblage.

- Les corps de glisse 1 à 4 présentent des moyens de
détrompage facilitant leur solidarisation en vue d’ob-
tenir la configuration d’une planche de surf des nei-
ges.

- Une desdites pièces d’assemblage est fixée sur le
troisième ou quatrième corps de glisse par des vis
dont l’entraxe est égal à au moins la moitié de la
largeur de ce troisième ou quatrième corps de glisse.

[0020] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif, en
référence aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus d’un engin de glisse
sur neige selon un premier mode de réalisation de
l’invention, dont les corps de glisse sont séparés ;

- la figure 2 est une vue de dessus de l’engin de glisse
sur neige de la figure 1, dont les corps de glisse sont
solidarisés ;

- la figure 3 est une vue de dessus de pièces d’as-
semblage selon le premier mode de réalisation coo-
pérant mutuellement et appartenant à deux corps de
glisse médians ;

- la figure 4 est une vue en coupe partielle selon IV-
IV de la figure 2 ;

- la figure 5 est une vue en perspective de détail d’un
engin de glisse selon le premier mode de réalisation
durant une étape intermédiaire de solidarisation de
ses corps de glisse ;

- la figure 6 est une vue en perspective de l’engin de
glisse de la figure 5 dont les corps de glisse sont
solidarisés ;

- la figure 7 est une vue en coupe selon VII-VII de la
figure 2 ;

- la figure 8 est une vue de dessus d’un exemple d’une
pièce d’assemblage destinée à solidariser un corps
de glisse médian à deux corps de glisse latéraux ;

- la figure 9 est une vue de dessus d’un exemple d’une
pièce d’assemblage destinée à solidariser un corps
de glisse latéral à un corps de glisse médian ;

- la figure 10 est une vue de dessus d’un engin de
glisse sur neige selon un deuxième mode de réali-
sation de l’invention, dont les corps de glisse sont
solidarisés ;

- la figure 11 est une vue de dessus de pièces d’as-
semblage selon le deuxième mode de réalisation
coopérant mutuellement et appartenant à deux
corps de glisse médians ;

- la figure 12 est une vue en coupe selon XII-XII de la
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figure 10 ;
- la figure 13 est une vue en perspective de détail d’un

engin de glisse selon le deuxième mode de réalisa-
tion durant une étape intermédiaire de solidarisation
de ses corps de glisse ;

- la figure 14 est une vue de dessus d’une variante
d’engin de glisse durant la solidarisation de ses
corps de glisse.

[0021] Dans la suite de la description, il sera fait usage
de termes tels que "horizontal", "vertical", "longitudinal",
"transversal", "supérieur", "inférieur", "haut", "bas",
"avant", "arrière". Ces termes doivent être interprétés de
façon relative en relation avec la position normale de
l’engin de glisse, et la direction d’avancement normale
de celui-ci. Par exemple, la notion "vertical" correspond
à la direction de l’épaisseur et "horizontal" à la surface
de glisse. De même, la notion de "transversal" corres-
pond à la largeur du surf et "longitudinal" à sa longueur.
[0022] La figure 1 est une vue de dessus d’un engin
de glisse sur neige 9 comportant des corps de glisse 1,
2, 3 et 4 désolidarisés. Dans la configuration de la figure
1, les corps de glisse 1 et 2 forment des skis indépendants
pouvant par exemple être utilisés pour réaliser une as-
cension en ski de randonnée. Les corps de glisse 3 et 4
présentent chacun une longueur inférieure à celle des
corps de glisse 1 et 2. Les corps de glisse 3 et 4 présen-
tent chacun une longueur inférieure ou égale à 60 % de
la longueur du corps de glisse 1 dans la variante illustrée.
Dans cette configuration, les corps de glisse 3 et 4 peu-
vent être superposés pour pouvoir être aisément trans-
portés dans un encombrement réduit par l’utilisateur du-
rant la pratique du ski de randonnée, par exemple, dans
un sac à dos.
[0023] La figure 2 est une vue de dessus de l’engin de
glisse 9 dans lequel les corps de glisse 1, 2, 3 et 4 sont
solidarisés pour former une planche de surf des neiges.
Les corps de glisse 1 et 2 forment alors des parties laté-
rales opposées du surf des neiges. Les corps de glisse
3 et 4 sont accolés longitudinalement pour former un
corps de glisse intermédiaire 5 définissant la partie mé-
diane de cette surface de glisse. Le corps intermédiaire
5 constitué des corps de glisse 3 et 4 est alors disposé
entre les corps de glisse 1 et 2. Chaque corps de glisse
3 et 4 présente une longueur inférieure à la longueur du
corps de glisse intermédiaire 5. Chaque corps de glisse
1, 2, 3 et 4 présente une forme allongée et s’étend, dans
cette configuration, selon un axe parallèle à l’axe longi-
tudinal de l’engin de glisse 9.
[0024] Les corps de glisse 1, 2, 3 et 4 peuvent sélec-
tivement être solidarisés, pour obtenir la configuration de
la figure 2, ou désolidarisés, pour obtenir la configuration
de la figure 1.
[0025] Dans cet exemple, chaque corps de glisse com-
prend une face inférieure formant une surface de glisse
destinée à être en contact avec la neige.
[0026] Un dispositif de solidarisation permet sélective-
ment de solidariser longitudinalement les corps de glisse

3 et 4 directement l’un à l’autre. Ainsi, la partie médiane
de la surface de glisse peut être maintenue d’un seul
tenant avant sa solidarisation au corps de glisse 1 et 2.
Cela facilite l’assemblage de l’engin de glisse du fait que,
dans ce cas, il n’y a que trois corps de glisse à solidariser.
[0027] Par ailleurs, cette solidarisation longitudinale
des corps de glisse 3 et 4 limite les déformations de l’en-
gin de glisse 9 durant son utilisation comme surf des
neiges, notamment lorsque celui-ci fléchit.
[0028] Dans le premier mode de réalisation illustré aux
figures 1 et 2, le dispositif de solidarisation comprend
une première pièce d’assemblage 48 fixée contre une
face supérieure 47 du corps de glisse 4 et une deuxième
pièce d’assemblage 38 fixée contre une face supérieure
37 du corps de glisse 3. Dans cet exemple, la deuxième
pièce d’assemblage 38 correspond à deux vis d’assem-
blage vissées sur la face supérieure 37 du corps de glisse
3. Les pièces d’assemblage 38 et 48 de ce mode de
réalisation sont plus précisément illustrées aux figures 3
et 4.
[0029] Dans cet exemple, la première pièce d’assem-
blage 48 présente deux saillies longitudinales 487A,
487B par rapport au corps de glisse 4, c’est-à-dire qu’une
partie de la pièce d’assemblage s’étend au-delà d’un
bord longitudinal 41 du corps de glisse 4. Ces saillies
longitudinales 487A, 487B sont aptes à recouvrir une par-
tie de la face supérieure 37 du corps de glisse 3. Ainsi,
on limite un déplacement vertical relatif (c’est-à-dire se-
lon la normale aux faces supérieures 37 et 47), dans un
premier sens, entre les corps de glisse 3 et 4 lorsque
l’engin de glisse est assemblé.
[0030] Dans le mode de réalisation illustré, les saillies
longitudinales 487A, 487B sont aptes à coopérer avec
les vis d’assemblage 38 de façon à limiter l’écartement
relatif entre les corps de glisse 3 et 4 selon l’axe longitu-
dinal, lorsque les corps de glisse 3 et 4 sont assemblés.
La pièce assemblage 48 présente ainsi plusieurs fonc-
tions (maintien vertical et longitudinal).
[0031] Dans le premier mode de réalisation illustré, la
première pièce d’assemblage 48 inclut une plaque 481
sensiblement plane. La plaque 481 présente une partie
489 en contact avec la face supérieure 47 du corps de
glisse 4, et disposée au-dessus de cette face supérieure
47. Cette plaque 481 est fixée sur le corps de glisse 4
par deux vis 486 positionnées dans la partie 489 de la
plaque 481. Dans cet exemple, les vis 486 sont alignées
selon un axe transversal au corps de glisse 4. L’entraxe
entre les vis 486 est égal à au moins la moitié de la largeur
du corps de glisse 4 de façon à limiter les déformations
de la pièce d’assemblage 48 en flexion autour d’un axe
longitudinal à l’engin de glisse. La plaque 481 présente
également les saillies longitudinales 487A, 487B formant
chacune un prolongement de la plaque 481 qui s’étend
longitudinalement au-delà du bord longitudinal 41 du
corps de glisse 4. Dans ce mode de réalisation, chaque
saillie longitudinale 487A, 487B forme un crochet apte à
coopérer avec une partie interface 382 d’une vis d’as-
semblage 38, quand le corps de glisse intermédiaire 5
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est assemblé. Les crochets et les vis d’assemblages sont
agencés de manière à limiter l’écartement relatif entre
les corps de glisse 3 et 4 lorsque les crochets 487A, 487B
coopèrent avec les vis d’assemblage 38.
[0032] D’autre part, la deuxième pièce d’assemblage
38 est réalisée, dans cet exemple, par deux vis d’assem-
blage 38. Ces vis 38 sont alignées selon un axe trans-
versal au corps de glisse 3. L’entraxe entre les vis 38 est
égal à au moins la moitié de la largeur du corps de glisse
3. Comme on le voit à la figure 4, chaque vis d’assem-
blage 38 comprend trois parties longitudinales succes-
sives, à savoir, une tête de vis 381, une partie interface
382 et une partie filetée 383. La partie interface 382 se
situe donc entre la tête de vis 381 et la partie filetée 383.
La partie interface 382 peut se présenter sous la forme
d’un cylindre de section circulaire ou de section quelcon-
que. Elle peut ainsi prendre la forme d’un parallélépipè-
de. La hauteur de la partie interface est sensiblement
égale à l’épaisseur de la plaque 481. La partie fileté 383
est en prise avec un trou fileté correspondant, débou-
chant sur la face supérieure 37 du corps de glisse 3.
Préférentiellement, toute la partie fileté est en prise dans
le corps de glisse 3 de sorte que seules la partie interface
382 et la tête de vis 381 font saillies de la face supérieure
37 du corps de glisse 3. La tête de vis 381 s’étend radia-
lement par rapport à l’axe de la vis suffisamment pour
couvrir une partie de la plaque 481 quand les crochets
487A, 487B coopèrent avec les vis d’assemblage 38.
Ainsi, lorsque le corps de glisse intermédiaire 5 est formé,
ce recouvrement permet de prendre en sandwich la pla-
que 481 entre la tête de vis 381 et la face supérieure 37
du corps de glisse 3. Cette superposition limite un dé-
placement vertical relatif, dans un deuxième sens, entre
les corps de glisse 3 et 4 lorsque l’engin de glisse est
assemblé.
[0033] Grâce aux têtes de vis 381 et saillies longitudi-
nales 487A, 487B, on peut maintenir les surfaces de glis-
se respectives des corps de glisse 3 et 4 sans déplace-
ment vertical relatif. Cela permet, par exemple, de main-
tenir leurs surfaces de glisse affleurantes. On limite ainsi
les discontinuités de la partie médiane de la surface de
glisse formée par les surfaces de glisse des corps de
glisse.
[0034] Comme on le voit à la figure 3, la plaque 481 et
plus particulièrement les saillies longitudinales 487A,
487B délimitent des découpes formant un chemin de gui-
dage 388 pour chaque partie interface 382 des vis 38.
Ainsi, l’assemblage des corps de glisse 3 et 4 pour former
le corps de glisse intermédiaire 5 consiste à ce que cha-
que partie interface 382 des vis 38 suive le chemin de
guidage 388 correspondant défini par une découpe de
la plaque 481. Dans cet exemple, chaque chemin de gui-
dage 388 forme sensiblement un "L" défini par un crochet
487A, 487B. Dans cet exemple, la solidarisation longitu-
dinale des deux corps de glisse est donc réalisée par un
assemblage de type "baïonnette". Dans un premier
temps, on rapproche les corps de glisse 3 et 4 de sorte
à placer les bords longitudinaux 31, 41, l’un contre l’autre,

les deux corps de glisse 3 et 4 étant désalignés afin que
les vis d’assemblage 38 n’interfèrent pas avec les saillies
longitudinale 487A, 487B lors du rapprochement des
corps de glisse. Puis, on translate latéralement le corps
de glisse 3 par rapport à l’autre 4 de manière à sensible-
ment les aligner selon un même axe longitudinal. Cette
configuration est atteinte quand les vis d’assemblage 38
butent contre les crochets 487A, 487B. Le corps de glisse
intermédiaire 5 est alors assemblé. Le corps de glisse
intermédiaire 5 présente une tenue qui permet de le ma-
nipuler facilement. Les deux corps de glisse 3 et 4 sont
solidarisés longitudinalement, verticalement et selon une
direction transversale. On obtient donc un bon maintien,
autonome, des deux corps de glisse grâce aux pièces
d’assemblage 38 et 48. Il convient de noter que cet as-
semblage permet également une bonne continuité entre
la surface de glisse du corps de glisse 3 et celle du corps
de glisse 4.
[0035] En variante, non illustrée, on peut prévoir un
verrou permettant de bloquer le déplacement transversal
encore libre. Ce verrou peut être amovible. Il peut-être
lié à un corps de glisse. Le verrou permet de maintenir
la coopération entre la première pièce d’assemblage 48
et la deuxième pièce d’assemblage 38. Par exemple, ce
peut-être un pion rétractable, un clip, une vis, une goupille
venant obturer au moins un chemin de guidage 388.
[0036] Le premier mode de réalisation décrit une pre-
mière pièce d’assemblage 48 avec deux saillies longitu-
dinales 487A, 487B coopérant avec deux vis d’assem-
blage 38. Cela permet d’avoir une construction stable,
robuste et facile à assembler. On améliore aussi la tenue
en flexion de l’assemblage autour d’un axe longitudinal
de l’engin de glisse. Alternativement, la première pièce
d’assemblage 48 peut ne comprendre qu’une seule
saillie longitudinale 487A, 487B coopérant avec qu’une
seule vis d’assemblage 38. De même, la première pièce
d’assemblage 48 peut comprendre plus de deux saillies
longitudinales 487A, 487B coopérant avec autant de vis
d’assemblage 38.
[0037] Selon ce premier mode de réalisation, la pièce
d’assemblage 48 présente en outre une fonction de po-
sitionnement longitudinal et de maintien transversal des
corps de glisse 3 et 4 assemblés, par rapport respecti-
vement aux corps de glisse 1 et 2. Dans cet exemple, la
pièce d’assemblage 48 comporte également deux élé-
ments de maintien prenant la forme ici de deux saillies
transversales 483A, 483B. Chaque saillie transversale
483A, 483B forme un prolongement de la plaque 381 et
s’étend latéralement au-delà d’un coté du corps de glisse
3. Une première saillie transversale 483A forme un élé-
ment de positionnement et de maintien apte à recouvrir
une partie de la face supérieure 17 du corps de glisse 1
dans la configuration de la figure 2. La saillie transversale
483A permet ainsi de limiter un mouvement vertical relatif
entre le corps 4 et le corps 1. La saillie transversale 483A
forme un crochet 484A dans cet exemple. Une deuxième
saillie transversale 483B forme un élément de position-
nement et de maintien apte à recouvrir une partie de la
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face supérieure 27 du corps de glisse 2 dans la configu-
ration de la figure 2. La saillie transversale 483B permet
ainsi de limiter un mouvement vertical relatif entre le
corps 4 et le corps 2. La saillie transversale 483B forme
un crochet 484B dans cet exemple. Les crochets 484A
et 484B définissent des ouvertures présentant des orien-
tations opposées ou, autrement dit, symétriques par rap-
port à un axe vertical.
[0038] Les figures 5 et 6 sont des vues en perspective
de l’engin de glisse 9, respectivement durant la solidari-
sation du corps de glisse intermédiaire 5 aux corps de
glisse 1 et 2, et postérieurement à cette solidarisation.
La figure 7 est une vue en coupe transversale de l’engin
de glisse 9.
[0039] Le corps de glisse 1 comporte un élément de
retenue sous la forme d’une butée 165 en saillie selon
la normale à sa face supérieure 17. Dans cet exemple,
la butée 165 forme un cylindre à deux étages. La partie
basse 166, la plus proche de la face supérieure 17, coo-
père avec la saillie transversale 483A pour limiter un cou-
lissement longitudinal entre les corps de glisse 1 et 4, au
moins selon un sens. En pratique, le crochet 484A vient
entourer partiellement la partie basse 166 en formant en
outre un bridage transversal des mouvements de la bu-
tée 165. L’écartement transversal entre les corps de glis-
se 1 et 4 est donc limité. La butée 165 comprend égale-
ment une partie haute 167 ayant diamètre supérieur à la
partie basse 166. L’épaulement ainsi formé par cette par-
tie haute assure un maintien vertical du crochet 484A.
La saillie transversale 483A est alors maintenue entre la
face supérieure 17 du corps 1 et l’épaulement 167 pour
limiter un mouvement relatif entre les corps 1 et 4 selon
une direction normale à cette face supérieure.
[0040] De façon similaire, le corps de glisse 2 comporte
un élément de retenue sous la forme d’une butée 265 en
saillie selon la normale à sa face supérieure 27. La butée
265 forme un cylindre à deux étages. La partie basse
266, la plus proche de la face supérieure 27, coopère
avec la saillie transversale 483B pour limiter un coulis-
sement longitudinal entre les corps de glisse 2 et 4, au
moins selon un sens. En pratique, le crochet 484B vient
entourer partiellement la partie basse 266 en formant en
outre un bridage transversal des mouvements de la bu-
tée 265. L’écartement transversal entre les corps de glis-
se 2 et 4 est donc limité. La butée 265 comprend égale-
ment une partie haute 267 ayant diamètre supérieur à la
partie basse 266. L’épaulement ainsi formé par cette par-
tie haute assure un maintien vertical du crochet 484B.
La saillie transversale 483B est alors maintenue entre la
face supérieure 27 du corps 2 et l’épaulement 267 pour
limiter un mouvement relatif entre les corps 2 et 4 selon
une direction normale à cette face supérieure.
[0041] La pièce d’assemblage 48 est alors utilisée pour
une fonction supplémentaire de limitation des mouve-
ments entre des composants de l’engin de glisse 9.
[0042] Bien entendu, ce qui se rapporte au corps de
glisse 4 se rapporte de facto au corps de glisse intermé-
diaire 5 du fait que ce dernier est constitué de la réunion

des corps de glisse 3 et 4. Ainsi, le corps de glisse inter-
médiaire 5 est solidarisé avec les corps de glisse 1 et 2
par les moyens décrits précédemment.
[0043] La solidarisation du corps de glisse intermédiai-
re 5 aux corps de glisse 1 et 2 est alors réalisée par des
coulissements relatifs longitudinaux. Dans un premier
temps, on place un bord latéral du corps de glisse 1 contre
un bord latéral du corps de glisse intermédiaire 5 avec
un décalage de sorte que la saillie transversale 483A et
la butée 165 ne gênent pas le rapprochement des corps
de glisse 1 et 5. Puis, on translate longitudinalement le
corps de glisse 1 par rapport au corps de glisse intermé-
diaire 5 jusqu’à ce que le crochet 484A bute contre la
butée 165. Dans cette configuration, le crochet 484A coo-
père avec la butée 165 pour assurer le maintien de l’as-
semblage transversalement, verticalement et selon une
direction longitudinale. Le mouvement relatif transversal
et vertical entre le premier corps de glisse et le corps de
glisse intermédiaire est ainsi limité. On effectue l’opéra-
tion analogue entre le corps de glisse 2 et l’ensemble
corps de glisse intermédiaire 5 assemblé avec le corps
de glisse 1. On place un bord latéral du corps de glisse
2 contre le bord latéral libre du corps de glisse intermé-
diaire 5 avec un décalage de sorte que la saillie trans-
versale 483B et la butée 265 ne gênent pas le rappro-
chement du corps de glisse 2 et de l’ensemble corps de
glisse intermédiaire 5 assemblé avec le corps de glisse
1. Puis, on translate longitudinalement le corps de glisse
2 par rapport au corps de glisse intermédiaire 5 jusqu’à
ce que le crochet 484B bute contre la butée 265. Dans
cette configuration, le crochet 484B coopère avec la bu-
tée 265 pour assurer le maintien de l’assemblage trans-
versalement, verticalement et selon une direction longi-
tudinale. Le mouvement relatif transversal et vertical en-
tre le deuxième corps de glisse et le corps de glisse in-
termédiaire est ainsi limité.
[0044] Il convient de noter que la coopération des cro-
chets 484A et 484B avec les butées 165, 265 permet de
solidariser transversalement les corps de glisse 1, 2 et
4. Le corps de glisse 3 étant disposé transversalement
entre les corps de glisse 1 et 2, il ne peut se déplacer
transversalement. En conséquence, quand l’engin de
glisse 9 est assemblé, le mouvement transversal relatif
entre le corps de glisse 3 et le corps de glisse 4 est limité.
De ce fait, la coopération des crochets 484A et 484B
avec les butées 165, 265 permet de verrouiller le dispo-
sitif de solidarisation des corps de glisse 3 et 4.
[0045] Ainsi, le dispositif de solidarisation comprenant
les pièces d’assemblage 38 et 48 assure l’assemblage
les corps de glisse 3 et 4 pour former le corps de glisse
intermédiaire 5. Cet assemblage n’est pas verrouillé et
peut être désolidarisé par un mouvement transversal sui-
vi ou non d’un mouvement longitudinal. Cependant, ce
dispositif d’assemblage est conçu, dans cet exemple, de
sorte que lorsque les corps de glisse 1 et 2 sont solida-
risés avec le corps de glisse intermédiaire 5, cela ver-
rouille le dispositif de solidarisation des corps de glisse
3 et 4. Ceux-ci ne peuvent plus se désolidariser car il ne
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peut plus y avoir de mouvement transversal relatif entre
les corps de glisse 3 et 4. Avantageusement, au moins
un élément du dispositif de solidarisation des corps de
glisse 3 et 4 contribue également à la solidarisation d’un
des corps de glisse 1 et 2 avec le corps de glisse inter-
médiaire 5. Préférentiellement, un seul élément du dis-
positif de solidarisation des corps de glisse 3 et 4 contri-
bue également à la solidarisation des deux corps de glis-
se 1 et 2 avec le corps de glisse intermédiaire 5. Dans
le cas présent, il s’agit de la pièce d’assemblage 48.
[0046] Dans l’exemple illustré, les butées 165 et 265
sont intégrées dans des supports d’embases de fixations
de sécurité destinées à se solidariser aux chaussures de
l’utilisateur. Une telle intégration permet de réduire le
nombre de composants mécaniques de l’engin de glisse
9.
[0047] Le corps de glisse 1 comporte ainsi une embase
16 pour fixer un dispositif de retenue d’une chaussure
adapté pour l’ascension de pente. Dans cet exemple,
cette embase 16 comporte un étrier incluant une plaque
163 et deux flancs 161 reliés par la plaque 163. Des
alésages 162 sont ménagés dans les flancs 161. La pla-
que 163 est fixée au corps de glisse 1 par l’intermédiaire
de vis 164. Une vis 164 traverse notamment la butée
165. La butée 165 forme ici une entretoise entre la plaque
163 et la face 17 du corps de glisse 1.
[0048] Cette entretoise permet de positionner le dis-
positif de retenue suffisamment éloigné de la surface de
glisse du corps de glisse 1 de sorte que celui-ci n’entre
pas en contact avec la neige dans les dévers. Dans ce
cas, le surfeur se trouve dans une pente. Le ski est incliné
latéralement par rapport à la normale à la pente. Dans
cette configuration, le dispositif de retenue ne doit pas
toucher la neige pour ne pas freiner l’avancement du
surfeur. Ce besoin est d’autant plus marqué que l’on uti-
lise un dispositif de retenue large. Or, avantageusement,
on utilise le même le dispositif de retenue pour la confi-
guration skis de randonnée et pour la configuration surf.
Ce dispositif de retenue est généralement relativement
large pour être compatible avec des chaussures souples.
En conséquence, pour éviter tout frottement avec la nei-
ge, il faut éloigner d’autant le dispositif de retenue de la
surface de glisse.
[0049] La butée 165 présente ainsi plusieurs fonctions
(maintien de l’assemblage, positionnement longitudinal
des éléments entre eux, rehausse). En l’intégrant dans
l’entretoise de l’embase, on optimise l’engin de glisse.
La fixation est compacte et contribue à la tenue de l’as-
semblage des corps de glisse.
[0050] Le corps de glisse 2 comporte, de manière ana-
logue, une embase 26 pour fixer un dispositif de retenue
d’une chaussure adapté pour l’ascension de pente. Dans
cet exemple, cette embase 26 comporte un étrier incluant
une plaque 263 et deux flancs 261 reliés par la plaque
263. Des alésages 262 sont ménagés dans les flancs
261. La plaque 263 est fixée au corps de glisse 2 par
l’intermédiaire de vis 264. Une vis 264 traverse notam-
ment la butée 265. La butée 265 forme ici une entretoise

entre la plaque 263 et la face 27 du corps de glisse 2.
[0051] Les corps de glisse 1 à 4 sont configurés pour
recevoir et positionner des fixations de sécurité (non il-
lustrées) pour la pratique du surf des neiges.
[0052] Pour maintenir l’engin de glisse 9 assemblé, on
peut également prévoir d’autres moyens de limitation des
mouvements relatifs entre les corps 3, 4 et les corps 1,
2, afin de limiter ces mouvements relatifs en un ou plu-
sieurs autres points de l’axe longitudinal de l’engin de
glisse 9.
[0053] Par exemple, le corps de glisse 3 comporte une
pièce d’assemblage 35 distante longitudinalement des
vis d’assemblage 38. La pièce d’assemblage 35 illustrée
en vue de dessus à la figure 8. La pièce d’assemblage
35 est fixée contre la face supérieure 37 du corps de
glisse 3. Elle est destinée à coopérer avec des pièces
d’assemblage 14 et 24 fixées respectivement sur les
corps de glisse 1 et 2.
[0054] Dans le mode de réalisation illustré, la pièce
d’assemblage 35 inclut une plaque 351 sensiblement
plane. La plaque 351 présente une partie en contact avec
la face supérieure 37 du corps de glisse 3, et disposée
au-dessus de cette face supérieure 37. La plaque 351
est fixée au corps de glisse 3 par deux vis logés dans
deux alésages 352 traversant la plaque.
[0055] La pièce d’assemblage 35 comporte une pre-
mière saillie transversale 353A s’étendant au delà du
corps de glisse 3 en direction du corps de glisse 1. Cette
saillie 353A forme un prolongement de la plaque 351.
Elle forme un élément de positionnement apte à recouvrir
une partie de la face supérieure 17 du corps de glisse 1
dans la configuration de la figure 2. La saillie 353A permet
ainsi de limiter les mouvements verticaux relatifs entre
le corps 3 et le corps 1. La saillie 353A forme un crochet
354A dans cet exemple.
[0056] La pièce d’assemblage 35 comporte également
une deuxième saillie transversale 353B s’étendant au
delà du corps de glisse 3 en direction du corps de glisse
2. Cette saillie 353B forme un prolongement de la plaque
351. Elle forme un élément de positionnement apte à
recouvrir une partie de la face supérieure 27 du corps de
glisse 2 dans la configuration de la figure 2. La saillie
353B permet ainsi de limiter les mouvements verticaux
relatifs entre le corps 3 et le corps 2. La saillie 353B forme
un crochet 354B dans cet exemple.
[0057] Les crochets 354A et 354B permettent de réa-
liser une solidarisation du corps de glisse 3 selon l’axe
longitudinal respectivement avec les corps de glisse 1 et
2. Les crochets 354A et 354B viennent coopérer respec-
tivement avec des pièces d’assemblage 14 et 24. Les
pièces d’assemblage 14 et 24 sont fixées respectivement
sur les corps de glisse 1 et 2. Les crochets 354A et 354B
définissent des ouvertures présentant des orientations
opposées ou, autrement dit, symétriques par rapport à
un axe vertical.
[0058] Un exemple de pièce d’assemblage 14 est il-
lustré en vue de dessus à la figure 9. La pièce d’assem-
blage 14 inclut une plaque 141 sensiblement plane. La
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plaque 141 présente une partie en contact avec la face
supérieure 17 du corps de glisse 1, et disposée au-des-
sus de cette face supérieure 17. La pièce d’assemblage
14 comporte une saillie transversale 143 au-delà du
corps de glisse 1. La saillie transversale 143 forme un
prolongement de la plaque 141. La saillie 143 forme un
élément de positionnement apte à recouvrir une partie
de la face supérieure 37 du corps de glisse 3 dans la
configuration de la figure 2. La saillie 143 permet ainsi
de limiter les mouvements verticaux relatifs entre le corps
1 et le corps 3. La saillie 143 forme un crochet 144 dans
cet exemple. Le crochet 144 est configuré pour s’accou-
pler au crochet 354A dans la configuration de la figure
2. Cette coopération assure notamment un maintien
transversal entre les deux corps de glisse. Un alésage
142 est ménagé dans la plaque 141 pour permettre le
passage d’une tige de vis de fixation au corps de glisse
1. Une tige de vis 145 est positionnée à côté de la pièce
d’assemblage 14 et fixée dans le corps de glisse 1. Cette
tige de vis 145 permet de bloquer un sens de rotation de
la pièce d’assemblage 14 lorsque la saillie 143 dépasse
transversalement du corps de glisse 1. Cette tige de vis
145 permet par contre la rotation de la pièce d’assem-
blage 14 dans un sens de rotation opposé autour de l’axe
de l’alésage 142 pour ramener la saillie 143 au-dessus
du corps de glisse 1 pour la pratique du ski de randonnée.
[0059] La pièce d’assemblage 24 est identique à la piè-
ce d’assemblage 14 mais est montée dans une configu-
ration à 180° par rapport à la pièce d’assemblage 14 de
sorte que les crochets 144 définissent des ouvertures
présentant des orientations opposées quand ils sont en
prises avec la pièce d’assemblage 14.
[0060] Le corps de glisse 4 comporte également, de
manière similaire, une pièce d’assemblage 45 distante
longitudinalement de la pièce d’assemblage 48. La pièce
d’assemblage 45 est destinée à coopérer avec des piè-
ces d’assemblage 15 et 25 fixées respectivement sur les
corps de glisse 1 et 2. La pièce d’assemblage 45 est en
l’occurrence identique à la pièce d’assemblage 35 et ne
sera donc pas davantage détaillée. Il en est de même
pour les pièces d’assemblage 15 et 25 en référence aux
pièces d’assemblage 14 et 24.
[0061] Dans l’exemple illustré, la pièce d’assemblage
35 est formée d’un seul tenant ce qui permet de renforcer
l’assemblage du corps de glisse 3 aux corps de glisse 1
et 2 et diminue le nombre de pièces constitutives de l’en-
gin de glisse 9. Dans une version alternative, cette pièce
d’assemblage peut être scindée en deux pièces d’as-
semblage distinctes.
[0062] Pour favoriser davantage la solidarisation des
corps de glisse 1 à 4 aux extrémités de l’engin de glisse
9 dans la configuration de la figure 1 :

- le corps de glisse 1 comporte un crochet 18 au ni-
veau de son extrémité avant et un plot 19 au niveau
de son extrémité arrière ;

- le corps de glisse 3 comporte un crochet 34 et un
plot 33 au niveau de son extrémité avant ;

- le corps de glisse 4 comporte un crochet 44 et un
plot 43 au niveau de son extrémité arrière ;

- le corps de glisse 2 comporte un plot 23 au niveau
de son extrémité avant et un crochet 28 au niveau
de son extrémité arrière.

[0063] Dans la configuration de la figure 2 :

- le crochet 18 se solidarise au plot 33 ;
- le crochet 34 se solidarise au plot 23 ;
- le crochet 44 se solidarise au plot 19 ;
- le crochet 28 se solidarise au plot 43.

[0064] Les figures 10 à 13 illustrent un deuxième mode
de réalisation selon l’invention.
[0065] Dans ce mode de réalisation, la première pièce
d’assemblage 48 est remplacée par une première pièce
d’assemblage 49 et la deuxième pièce d’assemblage 38,
à savoir, les deux vis, est remplacée par une deuxième
pièce d’assemblage 39. Les deux pièces d’assemblage
39 et 49 sont identiques et montées en opposition ce qui
est plus économique.
[0066] La première pièce d’assemblage 49 est fixée
contre une face supérieure 47 du corps de glisse 4 et la
deuxième pièce d’assemblage 39 est fixée contre une
face supérieure 37 du corps de glisse 3.
[0067] La première pièce d’assemblage 49 présente
une saillie longitudinale 497 par rapport au corps de glis-
se 4, c’est-à-dire, qu’une partie de la pièce d’assemblage
s’étend au-delà du bord longitudinal 41 du corps de glisse
4. Cette saillie longitudinale 497 est apte à recouvrir une
partie de la face supérieure 37 du corps de glisse 3. Ainsi,
on limite un déplacement vertical relatif (c’est-à-dire se-
lon la normale aux faces supérieures 37 et 47), dans un
premier sens, entre les corps de glisse 3 et 4 lorsque
l’engin de glisse est assemblé.
[0068] Dans ce mode de réalisation, la saillie longitu-
dinale 497 est apte à coopérer avec la pièce d’assem-
blage 39 de façon à limiter l’écartement relatif entre les
corps de glisse 3 et 4 selon l’axe longitudinal, lorsque les
corps de glisse 3 et 4 sont solidarisés. La pièce assem-
blage 49 présente ainsi plusieurs fonctions.
[0069] La première pièce d’assemblage 39 présente
une saillie longitudinale 397 par rapport au corps de glis-
se 3, c’est-à-dire, qu’une partie de la pièce d’assemblage
s’étend au-delà du bord longitudinal 31 du corps de glisse
3. Cette saillie longitudinale 397 est apte à recouvrir une
partie de la face supérieure 47 du corps de glisse 4. Ainsi,
on limite un déplacement relatif vertical, dans un deuxiè-
me sens, entre les corps de glisse 3 et 4 lorsque l’engin
de glisse est assemblé.
[0070] Grâce à ces deux saillies longitudinales 397,
497, on peut maintenir les surfaces de glisse respectives
des corps de glisse 3 et 4 sans déplacement relatif ver-
tical. Cela permet, par exemple, de maintenir leurs sur-
faces de glisse affleurantes. On limite ainsi les disconti-
nuités de la partie médiane de la surface de glisse formée
par les surfaces de glisse des corps de glisse.
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[0071] Dans le mode de réalisation illustré, la pièce
d’assemblage 39 inclut une plaque 391 sensiblement
plane. La plaque 391 présente une partie 399 en contact
avec la face supérieure 37 du corps de glisse 3, et dis-
posée au-dessus de cette face supérieure 37. La saillie
longitudinale 397 forme un prolongement de la plaque
391, s’étendant longitudinalement au-delà du bord lon-
gitudinal 31 du corps de glisse 3. Dans ce mode de réa-
lisation, la saillie longitudinale 397 forme un crochet 398
apte à coopérer avec une extrémité 495 de la pièce d’as-
semblage 49 quand le corps de glisse intermédiaire 5
est assemblé. Le crochet et l’extrémité de la pièce d’as-
semblage sont agencés de manière à limiter l’écartement
longitudinal relatif entre les corps de glisse 3 et 4 lorsque
le crochet 398 coopère avec la pièce d’assemblage 49.
[0072] Dans cet exemple, la pièce d’assemblage 39
comporte également une saillie transversale 393. Elle
forme un prolongement de la plaque 391 et s’étend laté-
ralement au-delà d’un coté du corps de glisse 3. La saillie
transversale 393 forme un élément de positionnement
apte à recouvrir une partie de la face supérieure 17 du
corps de glisse 1 dans la configuration de la figure 2. La
saillie transversale 393 permet ainsi de limiter un mou-
vement vertical relatif entre le corps 3 et le corps 1. La
saillie transversale 393 forme un crochet 394 dans cet
exemple.
[0073] Dans le mode de réalisation illustré, la pièce
d’assemblage 39 est ici fixée au corps de glisse 3 par
l’intermédiaire de deux vis 392, 396. L’entraxe de ces vis
392 et 396 est égale à au moins la moitié de la largeur
du corps de glisse 3, de façon à limiter les déformations
de la pièce d’assemblage 39 en flexion autour d’un axe
longitudinal de l’engin de glisse.
[0074] La vis 392 est positionnée au niveau d’une ex-
trémité 395 de la pièce d’assemblage 39. Cette vis 392
comprend une tête large de manière à former un rebord
3921 débordant du contour de la plaque 391.
[0075] Dans cet exemple, la pièce d’assemblage 49
est identique à la pièce d’assemblage 39. Elle inclut donc
une plaque 491 sensiblement plane. La plaque 491 pré-
sente une partie 499 en contact avec la face supérieure
47 du corps de glisse 4, et disposée au-dessus de cette
face supérieure 47. La saillie longitudinale 497 forme un
prolongement de la plaque 491, s’étendant longitudina-
lement au-delà du bord longitudinal 41 du corps de glisse
4. La saillie longitudinale 497 forme un crochet 498 apte
à coopérer avec une extrémité 395 de la pièce d’assem-
blage 39 quand le corps de glisse intermédiaire 5 est
assemblé. Le crochet et l’extrémité de la pièce d’assem-
blage sont agencés de manière à limiter l’écartement re-
latif entre les corps de glisse 3 et 4 lorsque le crochet
498 coopère avec la pièce d’assemblage 39.
[0076] La pièce d’assemblage 49 comporte aussi une
saillie transversale 493 au-delà du corps de glisse 4. La
saillie transversale 493 forme un prolongement de la pla-
que 491. Elle s’étend latéralement au-delà d’un coté du
corps de glisse 4. La saillie transversale 493 forme un
élément de positionnement apte à recouvrir une partie

de la face supérieure 27 du corps de glisse 2 dans la
configuration de la figure 2. La saillie transversale 493
permet ainsi de limiter un mouvement vertical relatif entre
le corps 4 et le corps 2. La saillie transversale 493 forme
un crochet 498 dans cet exemple.
[0077] La pièce d’assemblage 49 est ici fixée au corps
de glisse 4 par l’intermédiaire de deux vis 492, 496. Ces
vis 492 et 496 sont distantes transversalement d’au
moins la moitié de la largeur du corps de glisse 4, de
façon à limiter les déformations de la pièce d’assemblage
49 en flexion autour d’un axe longitudinal.
[0078] La vis 492 est positionnée au niveau d’une ex-
trémité 495 de la pièce d’assemblage 49. Cette vis 492
comprend une tête large de manière à former un rebord
4921 débordant du contour de la plaque 4891.
[0079] Grâce à ce dimensionnement, les rebords 3921
et 4921 des vis 392 et 492 assurent le maintien vertical
des crochets 398, 498 lorsqu’ils coopèrent avec la pièce
d’assemblage 49, 39. Les crochets 398, 498 sont ainsi
pris en sandwich entre d’une part un rebord 3921, 4921
et, d’autre part, la face supérieure 37, 47 des corps de
glisse 3, 4.
[0080] Les pièces d’assemblage 39 et 49 se solidari-
sent mutuellement longitudinalement, avec, d’une part,
le crochet de la saillie longitudinale 397 retenant l’extré-
mité 495 de la plaque 491 et, d’autre part, avec le crochet
498 de la saillie longitudinale 497 retenant l’extrémité
395 de la plaque 391. Les pièces d’assemblage 39 et 49
se solidarisent aisément par emboîtement.
[0081] Pour assembler les deux corps de glisse 3 et 4
afin de former le corps de glisse intermédiaire 5, il suffit
placer les bords longitudinaux 31, 41, l’un contre l’autre,
les deux corps de glisse 3 et 4 étant désalignés de sorte
que les saillies longitudinale 397, 497 ne gênent pas le
rapprochement des corps de glisse. Puis, on translate
latéralement le corps de glisse 3 par rapport à l’autre 4
de manière à sensiblement les aligner selon un même
axe longitudinal. Cette configuration est atteinte quand
l’extrémité 395 bute contre le crochet 497 et, simultané-
ment, quand l’extrémité 495 bute contre le crochet 397.
Le corps de glisse intermédiaire 5 est alors assemblé.
Le corps de glisse intermédiaire 5 présente une tenue
qui permet de le manipuler facilement. Les deux corps
de glisse 3 et 4 sont solidarisés longitudinalement, ver-
ticalement et selon une direction transversale. On obtient
donc un bon maintien, autonome, des deux corps de glis-
se grâce aux pièces d’assemblage 39 et 49. Il convient
de noter que cet assemblage permet également une bon-
ne continuité entre la surface de glisse du corps de glisse
3 et celle du corps de glisse 4.
[0082] En variante, non illustrée, on peut prévoir un
verrou permettant de bloquer le déplacement transversal
encore libre. Ce verrou peut être amovible. Il peut-être
lié à un corps de glisse. Le verrou permet de maintenir
la coopération entre la première pièce d’assemblage 49
et la deuxième pièce d’assemblage 39. Par exemple, ce
peut-être une attache reliant les plaques 391, 491.
[0083] Avantageusement, les deux pièces d’assem-
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blage 39, 49 présentent chacune un bord incliné, en vis-
à-vis, lors de l’assemblage. Ces deux bords inclinés sont
destinées à coopérer entre eux lors de l’assemblage de
manière à exercer un effort sur les corps de glisse tendant
à les rapprocher selon une direction longitudinale.
[0084] La solidarisation du corps de glisse intermédiai-
re 5 avec les corps de glisse 1 et 2 peut être réalisée de
manière analogue au premier mode de réalisation, com-
me on le voit à la figure 13. Dans ce cas, la première
saillie transversale 483A est remplacée par une saillie
transversale 393 de la pièce d’assemblage 39 apte à
recouvrir une partie de la face supérieure 17 du corps de
glisse 1 dans la configuration de la figure 2. Cette saillie
transversale 393 forme un crochet 398. De même, la
deuxième saillie transversale 483B est remplacée par
une saillie transversale 493 de la pièce d’assemblage 49
apte à recouvrir une partie de la face supérieure 27 du
corps de glisse 2 dans la configuration de la figure 2.
Cette saillie transversale 493 forme un crochet 498. Dans
le premier mode de réalisation, les saillies transversales
483A et 483B formaient le prolongement d’une même
pièce d’assemblage 48. Ici, ce n’est pas le cas, chacune
des saillies transversales 393 et 493 est le prolongement
d’une pièce d’assemblage spécifiques 39, 49. La solida-
risation entre les corps de glisse 1 et 2 n’est donc pas
directement réalisée par une même pièce d’assemblage
de ce dispositif de solidarisation. Pour ce mode de réa-
lisation, le maintien transversal est moins efficace que
dans le premier mode de réalisation.
[0085] La figure 14 illustre une solution alternative pour
solidariser longitudinalement et verticalement le corps
de glisse intermédiaire 5 avec les corps de glisse 1 et 2.
Cette solution ne prévoit pas de solidarisation transver-
sale qui doit être réalisé par d’autres moyens comme,
par exemple, les pièces d’assemblage 14, 35, 24, 15,
46, 25 et/ou les crochets 18, 28, 34, 24 décrits précé-
demment.
[0086] Dans cette variante :

- le crochet 398 forme une fourche 394 et est configuré
pour se solidariser à la butée 165 par un coulisse-
ment transversal au lieu d’un coulissement longitu-
dinal. La fourche 394 limite alors les mouvements
longitudinaux entre le corps 3 et le corps 1 dans les
deux sens ;

- le crochet 498 forme une fourche 494 et est configuré
pour se solidariser à la butée 265 par un coulisse-
ment transversal. La fourche 494 limite alors les
mouvements longitudinaux entre le corps 4 et le
corps 2 dans les deux sens.

[0087] La solidarisation du corps de glisse intermédiai-
re 5 aux corps de glisse 1 et 2 est alors réalisée par des
emboîtements transversaux.
[0088] Les corps de glisse 1 à 4 présentent avanta-
geusement des moyens de détrompage pour faciliter leur
solidarisation en vue d’obtenir la configuration d’une
planche de surf des neiges. Le chant gauche du corps

de glisse 1 pourra par exemple présenter une même cou-
leur que le chant droit des corps de glisse 3 et 4. Le chant
droit du corps de glisse 2 pourra par exemple présenter
une même couleur que le chant gauche des corps de
glisse 3 et 4, et une couleur différente de celle du chant
gauche du corps de glisse 1. On pourra ainsi éviter de
tenter par erreur de solidariser les corps de glisse 3 et 4
aux corps de glisse 1 et 2 dans le mauvais sens.
[0089] Dans les modes de réalisation précédents, les
pièces d’assemblages sont des plaques ou des vis.
D’autres constructions peuvent être envisagées.
[0090] Par exemple, le dispositif de solidarisation est
réalisé par une interface spécifique formant un bord lon-
gitudinal 31, 41 d’un corps de glisse 3 et 4. Par exemple,
une extrémité longitudinale d’un corps de glisse 3 forme
la partie male et l’extrémité longitudinale d’un corps de
glisse 4, en vis-à-vis, forme la partie femelle. Un exemple
d’interface peut être une solution de type queue d’aron-
de.
[0091] Les pièces d’assemblages ne sont pas néces-
sairement fixées sur la face supérieure d’un corps de
glisse. Elles peuvent être fixées dans un flanc, par exem-
ple.
[0092] Pour assurer le maintien transversal des corps
de glisse entre eux, le dispositif de solidarisation com-
prend des éléments de maintien. Dans ces illustrations,
il s’agit de saillies transversales. D’autres solutions peu-
vent être envisagées également. Cet élément de main-
tien coopère avec un élément de retenue. Dans les exem-
ples, l’élément de retenue prend la forme d’une butée.
D’autres variantes sont possibles.
[0093] Dans les modes de réalisation illustrés, les
corps de glisse 3 et 4 sont séparables dans la configu-
ration de pratique du ski de randonnée. Cependant, on
peut également envisager de solidariser longitudinale-
ment le corps de glisse 3 au corps de glisse 4 par l’inter-
médiaire d’une liaison pivotante autour d’un axe trans-
versal, de façon à pouvoir rabattre l’un sur l’autre les
corps de glisse 3 et 4.
[0094] L’invention n’est pas limitée à ces modes de
réalisation. Il est possible de combiner ces modes de
réalisation.
[0095] L’invention s’étend également à tous les modes
de réalisation couverts par les revendications annexées.

Revendications

1. Engin de glisse (9) comprenant :

- des premier à quatrième corps de glisse (1, 2,
3, 4) pouvant sélectivement être solidarisés ou
désolidarisés entre eux ; lorsque les corps de
glisse sont solidarisés :

o les premier et deuxième corps de glisse
(1, 2) forment des parties latérales oppo-
sées de l’engin de glisse assemblé ;
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o les troisième et quatrième corps de glisse
(3, 4) forment un corps de glisse intermé-
diaire (5) définissant une partie médiane de
l’engin de glisse assemblé, les troisième et
quatrième corps de glisse présentant cha-
cun une longueur inférieure à la longueur
du corps de glisse intermédiaire, le corps
de glisse intermédiaire étant disposé entre
les premier et deuxième corps de glisse ;

- un dispositif de solidarisation (38, 48, 39, 49)
comprenant :

+ une première pièce d’assemblage (48, 49)
solidaire du quatrième corps de glisse (4),
+ une deuxième pièce d’assemblage (38,
39) solidaire du troisième corps de glisse
(3) apte à coopérer avec la première pièce
d’assemblage (48, 49) de manière à solida-
riser longitudinalement les troisième et qua-
trième corps de glisse ;

caractérisé en ce que
la première pièce d’assemblage (48, 49) présente
au moins une première saillie longitudinale (487A,
487B, 497) par rapport au quatrième corps de glisse
apte à recouvrir une partie d’une face supérieure (37)
du troisième corps de glisse, la première saillie lon-
gitudinale étant apte à coopérer avec la deuxième
pièce d’assemblage (38, 39) de manière à limiter
l’écartement relatif entre les troisième et quatrième
corps de glisse selon un axe longitudinal.

2. Engin de glisse (9) selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les troisième et quatrième corps
de glisse peuvent se désolidariser par un mouve-
ment relatif entre ces deux corps de glisse (3, 4).

3. Engin de glisse (9) selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que le mouvement relatif entre
les troisième et quatrième corps de glisse permettant
la désolidarisation de ces deux corps de glisse com-
prend une translation transversale relative entre ces
deux corps de glisse (3, 4).

4. Engin de glisse (9) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la deuxième
pièce d’assemblage (38, 39) comprend une vis (38,
392) dont la tête de vis (381, 3921) s’étend radiale-
ment suffisamment pour couvrir une partie (481,
498) de la première pièce d’assemblage (48, 49).

5. Engin de glisse (9) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la première
et/ou deuxième pièce d’assemblage (38, 48, 39, 49)
comprend une saillie transversale (483A, 483B, 393,
493, 394, 494) par rapport au corps de glisse inter-
médiaire (5) auquel elle est fixée, cette saillie étant

apte à recouvrir une partie d’une face supérieure (17,
27) du premier ou deuxième corps de glisse (1, 2).

6. Engin de glisse (9) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la première piè-
ce d’assemblage (48, 49) comprend un premier élé-
ment de maintien (483B, 493) coopérant avec un
premier élément de retenue (265) du deuxième
corps de glisse (2) de manière à limiter un mouve-
ment transversal relatif entre le deuxième corps de
glisse et le corps de glisse intermédiaire lorsque l’en-
gin de glisse (9) est assemblé.

7. Engin de glisse (9) selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que la première pièce d’as-
semblage (48) comprend un deuxième élément de
maintien (483A) coopérant avec un deuxième élé-
ment de retenue (165) du premier corps de glisse
(1) de manière à limiter un mouvement transversal
relatif entre le premier corps de glisse et le corps de
glisse intermédiaire lorsque l’engin de glisse (9) est
assemblé.

8. Engin de glisse (9) selon la revendication 5, carac-
térisé en ce que la deuxième pièce d’assemblage
(39) comprend un deuxième élément de maintien
(393) coopérant avec un deuxième élément de re-
tenue (165) du premier corps de glisse (1) de ma-
nière à limiter un mouvement transversal relatif entre
le premier corps de glisse et le corps de glisse inter-
médiaire lorsque l’engin de glisse (9) est assemblé.

9. Engin de glisse (9) selon l’une des revendications 6
à 8, caractérisé en ce que le premier et/ou deuxiè-
me élément de maintien d’une pièce d’assemblage
(38, 48, 39, 49) est une saillie transversale (483A,
483B, 393, 493, 394, 494) par rapport au corps de
glisse intermédiaire (5) auquel il est fixé, cette saillie
étant apte à recouvrir une partie d’une face supé-
rieure (17, 27) du premier ou deuxième corps de
glisse (1, 2) et en ce que le premier et/ou deuxième
élément de retenue du premier ou deuxième corps
de glisse est une butée (165, 265) en saillie selon la
normale à sa face supérieure (17, 27).

10. Engin de glisse (9) selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que la saillie transversale
(483A, 483B, 393, 493, 394, 494) est apte à coopérer
avec la butée (165, 265) de manière à limiter un mou-
vement longitudinal relatif entre le premier ou
deuxième corps de glisse et le corps de glisse inter-
médiaire, dans au moins un sens, lorsque l’engin de
glisse (9) est assemblé.

11. Engin de glisse (9) selon l’une des revendications 9
ou 10, caractérisé en ce que la butée (165, 265)
comporte un épaulement (167, 267) en saillie à
l’aplomb de la face supérieure (17, 27) du premier
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ou deuxième corps de glisse, ladite saillie transver-
sale (483A, 483B, 393, 493) étant maintenue entre
la face supérieure (17, 27) du premier ou deuxième
corps de glisse et l’épaulement (167, 267) pour limi-
ter un mouvement relatif entre le premier ou deuxiè-
me corps de glisse et le corps de glisse intermédiaire
selon une direction normale à cette face supérieure.

12. Engin de glisse (9) selon l’une des revendications 9
à 11, caractérisé en ce que le premier ou deuxième
corps (1, 2) comprend une embase (16, 26) d’une
fixation de sécurité destinée à se solidariser à la
chaussure d’un utilisateur, ladite embase étant fixée
à la butée (165, 265) et positionnée au-dessus de
cette butée.

13. Engin de glisse (9) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend un
verrou permettant de maintenir la coopération entre
la première pièce d’assemblage (48, 49) et la deuxiè-
me pièce d’assemblage (38, 39).

14. Engin de glisse (9) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les corps de
glisse 1 à 4 présentent des moyens de détrompage
facilitant leur solidarisation en vue d’obtenir la con-
figuration d’une planche de surf des neiges.

15. Engin de glisse (9) selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel une desdites pièces d’as-
semblage (48, 39, 49) est fixée sur le troisième ou
quatrième corps de glisse (3, 4) par des vis (486,
392, 396, 492, 496) dont l’entraxe est égal à au moins
la moitié de la largeur de ce troisième ou quatrième
corps de glisse.
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